


Constitution des dossiers 

Le dossier de proposition des agents comprend : 

La fiche individuelle de proposition de l'agent (annexe C2) 
L'état des services à remplir en lien avec/par l'agent (annexe C2b) 
Le rapport d'aptitude professionnelle établi par vos soins (annexe C3). Le formulaire devra 
être renseigné en cohérence avec l'évaluation professionnelle de l'agent. 

Le compte-rendu d'entretien professionnel 2021-2022. 

l'attire votre attention sur le fait gue votre avis doit être formulé pour tout agent gui remplit les 
conditions statutaires à une promotion par tableau d'avancement. 

Calendrier 

Les dossiers de proposition complets devront parvenir au service de la DIPATE 1 du Rectorat (aux 
adresses: adeline.visdeloup@ac-rennes.fr; corinne.gauthier@ac-rennes.fr) pour le: 

TA MEN hors classe: mercredi 31 mai 2023, délai de rigueur 
TA MEN 1 ère classe: vendredi 23 juin 2023, délai de rigueur 

Je vous remercie d'assurer la plus large diffusion de cette circulaire auprès des personnels concernés. 

Pour Le Recteur et par délégation, 
Le chef de division, 
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